
Qu'est ce que le Plan Climat ?

C'est aussi une opportunité pour :
réduire la facture énergétique,

créer des emplois,

améliorer la qualité de vie

Planification stratégique et opérationnelle
Durée : 6 ans 
Suivre et évaluer les résultats

Réduire les émissions de gaz à effet de serre
 

Adapter le territoire au changement 
climatique et réduire la vulnérabilité

Impliquer les élus, les agents territoriaux et tous 
les acteurs socio-économiques du territoire
 

Faire de la transition énergétique un projet de 
territoire

Réduire les émissions de polluants 
atmosphériques
 

Améliorer la qualité de l'air pour notre santé

Engager des actions de maîtrise de la 
demande en énergie et de lutte contre la 
précarité énergétique
 
Développer les énergies renouvelables
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Regroupant plus de 20000 habitants, la 
Communauté de Communes des Portes du 

Haut-Doubs doit réaliser un Plan Climat.

Il constitue un dispositif opérationnel dans 
la lutte contre le changement climatique.

Les collectivités dotées d'un plan climat sont
les coordinatrices de la transition énergétique
sur leur territoire.

La concertation 

Le changement climatique concerne tout le monde et 
toutes les activités du territoire. 
C'est pourquoi le plan climat mobilise les différents 
acteurs locaux.

La concertation permet aux acteurs de 
partager leur vision du territoire et de faire 
émerger les enjeux.

Elle amène les participants à co-construire le 
plan climat, pour des actions réalistes et 
adaptées.

En apportant leur expertise dans leurs 
domaines et en leur donnant les clefs de 
compréhension nécessaires.Pour en savoir plus sur le Plan Climat de 

la communauté de communes des 
Portes du Haut-Doubs, rendez-vous sur 

la page dédiée sur le site internet !
 


